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France Innovation (by ASRC) fédère 

– Les entreprises innovantes réalisant des prestations de recherche et de 
développement technologique ;
– Les entreprises proposant des produits, procédés ou services innovants ;
– Les entreprises de type sous traitance industrielle ;
– Les entreprises du conseil et de l’accompagnement de l’innovation, etc.

Dans le cadre de sa plateforme communautaire France Innovation, investisseurs, 
collectivités/clusters, etc ou encore organismes de recherche sont acceptés.
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Représentation à double sens

Information Newsletters, Webinaires

Mises en lumière Annuaire, Magazine 360°R&D 

et réseaux sociaux, Webinaires, etc.

Mises en relation Recherches de compétences, 

Plateforme communautaire, France Innovation Meetings, etc.
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+740 membres avec fiche active

+9 000 inscrits à nos webinaires/an

+28 000 contacts

+2 900 mises en relation
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www.france-innovation-meetings.fr

Les participants 2023 : 

93% ont identifié de nouveaux partenaires
92% envisagent de participer à nouveau
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www.france-innovation-meetings.fr

http://www.france-innovation-meetings.fr/
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Attention, de nouveaux webinaires peuvent venir s’intercaler entre les dates ci-dessous

https://www.france-innovation.fr/webinaire/

07 nov           | Dispositifs médicaux : Conseils pratiques pour une protection en Europe et aux US (LAVOIX)
08 nov           | Présentation du programme de travail 2025 EIC Accélérateur Horizon Europe (PCN)
14 nov           | Impacts des nouveautés et des jurisprudences 2024 sur les dispositifs CIR, CII, JEI et IPBOX (Bconseil)
10 dec           | Réduire l’impact environnemental des équipements électroniques (CENTUM T&S)
12 dec           | Modèle d’utilité & propriété industrielle : Rôle et applications pratiques (LAVOIX)

https://www.france-innovation.fr/webinaire/


www.france-innovation.fr 

contact@france-innovation.fr

https://www.linkedin.com/in/france-innovation-67607a166/

https://twitter.com/Fr_Innovation
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Dispositifs médicaux : 
Conseils pratiques pour une protection par brevets en Europe et aux US

AVOCATS & CONSEILS EN PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

Romain TOUCAS
Associé 
Conseil en Propriété Industrielle, Mandataire en Brevets Européens,
UPC Representative

+33 (0)4 78 60 52 84
rtoucas@lavoix.eu

Damien COLOMBIE
Associé
Conseil en Propriété Industrielle, Mandataire en Brevets Européens,
UPC Representative, 

+33 (0)1 53 20 14 20
dcolombie@lavoix.eu
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Une Société Pluri-professionnelle 
d’Exercice (SPE) de Conseils en 
Propriété Industrielle (CPI) et Avocats 
offrant une synergie pour
le traitement global des 
problématiques PI (stratégies, 
procédures et contentieux).

250 professionnels de la PI, dont près 
de 100 avocats, conseils en propriété 
industrielle, ingénieurs et juristes.

Fondé en 1898, Lavoix accompagne, les chercheurs, 
entreprises et institutions dans la protection et l a défense de 
leurs droits de propriété intellectuelle.

Lavoix

12 bureaux en Europe

France 
(Paris, Lyon, Toulouse, Rennes, Lille, Grenoble, Nantes et Nice)

Allemagne – Munich

Italie – Milan

Luxembourg

Suisse – Lausanne

1 bureau de représentation

Chine – Guangzhou
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Lavoix intervient sur tous les types de droits de propriété intellectuelle, quel que soit le secteur économique 
ou technique concerné.

Une activité dédiée à la PI

Brevets, Marques, 
Dessins et Modèles

Droits d'auteur
Droits voisins

Droits spécifiques
(Base de données, Obtention végétale…)

5
Patentanwälte

10
Inscrits au barreau 

de Paris

43
Conseils en Propriété Industrielle

et Mandataires OEB

1
Chartered UK

Patent Attorney

7
Consulente

Italiano in Brevetti

5
Conseils en Propriété

Industrielle, Mandataires EUIPO

65
ingénieurs
dont 33 DM*

13
juristes
dont 8 DM*

13
avocats
dont 6 DM*

3
Inscrits au barreau 

de Milan et 
Modène

9
Conseils Italiens en Propriété

Industrielle, Mandataires EUIPO

*DM : intervenant dans le secteur 
des dispositifs médicaux
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Etat des lieux 
sur les brevets



6Panorama des brevets
Familles de brevets nouvellement publiées en 2022 - Monde
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Familles de brevets nouvellement publiées en 2022 - Europe

Panorama des brevets



8Brevets, mais pour quoi faire?

• Obtenir l’exclusivité en déposant une demande de brevet

• Empêcher l’exploitation commerciale par un tiers, de 
votre dispositif médical innovant

• Créer une antériorité pour empêcher un tiers de breveter la 
même innovation

• Asseoir un accord contractuel avec un tiers sur la base 
d’un brevet

• Contrat de collaboration :

• avec une entité publique : participation à la R&D, 
tests cliniques

• pour sous-traiter la fabrication du dispositif médical

• Contrats de licence pour autoriser un tiers à exploiter 
commercialement le dispositif médical, contre paiement 
de royalties au breveté

• Convaincre les investisseurs en disposant d’un brevet

• Facilitation des levées de fonds

• Atout marketing du dispositif médical breveté

• L’obtention du brevet souligne le caractère innovant de 
votre dispositif médical

• Valorisation de la société titulaire du brevet

• Le brevet est un actif intangible
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Quelles règles 
pour breveter les 
dispositifs médicaux 
et leurs utilisations 
en Europe ?
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• Régime général en matière de brevets = droit d’interdire au tiers

• Protection des produits, appareils, dispositifs, kits, … = objets physiques

• Empêche par exemple fabrication, importation, exportation, mise dans le commerce, 
détention par un tiers  

• Protection des méthodes, procédés, utilisation, …, de s objets physiques = activités 
mettant en œuvre les objets physiques

• Empêche par exemple utilisation par un tiers des dispositifs, mises en œuvres de méthodes utilisant le dispositif, 
préparation de notices d’utilisation du dispositif 

• Pour les dispositifs médicaux, il existe cependant en Europe un régime d’exception à la brevetabilité



11Bases légales dans la Convention sur le Brevet Euro péen

• Article 53 - Exceptions à la brevetabilité

Les brevets européens ne sont pas délivrés pour :

[…]

c) les méthodes de traitement chirurgical ou thérapeutique du corps humain ou animal 

et les méthodes de diagnostic appliquées au corps humain ou animal , 

cette disposition ne s'appliquant pas aux produits , notamment aux substances ou compositions, pour la mise en œuvre 
d'une de ces méthodes. 
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(avant février 2010)

• Toutes les méthodes impliquant des dommages irréversibles ou la destruction de 
cellules vivantes ou de tissus du corps vivant ont été considérées comme des 
interventions non insignifiantes et donc comme des traitements chirurgicaux , 
quel que soit le mécanisme sous-jacent de l'intervention (par exemple mécanique, 
électrique, thermique, chimique). 

• S’applique quelque soit la finalité de l’interaction (thérapeutique, esthétique, etc.), et 
même si le dispositif réalisant la méthode n’est pas un dispositif médical ! 

• Protection des méthodes d’utilisation des dispositifs médicaux quasiment impossible 
dès que le dispositif entre en contact avec le corps humain et altère des cellules.

• Toutefois, les dispositifs médicaux restent brevetables, indépendamment de leur 
utilisation.
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• !!! Pas de définition des méthodes chirurgicales , mais mise en place de critères d’appréciation.

• Une méthode qui comprend ou englobe une étape invasive (injection dans le cœur) qui représente une intervention 
physique majeure sur le corps , dont la mise en œuvre exige des compétences médicales professionnelles , et qui 
comporte un risque pour la santé même s'il est fait preuve de la diligence et de l'expertise requises, est exclue de la 
brevetabilité en tant que méthode de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie.

• Une revendication qui comprend une étape englobant un mode de réalisation (ici l’injection directe) qui est une « méthode 
de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie » ne peut pas être maintenue. 

• Les critères soulignés ci-dessous s’appliquent quelque soit la finalité de la méthode, même si cette finalité est purement 
esthétique.

Décision G1/07 (Février 2010) : Changement de prati que
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• Critique de l’interprétation précédente : « trop extensive compte tenu de la réalité technique contemporaine ».

• Certaines techniques pourtant invasives, du moins quand elles sont pratiquées sur des parties non vitales de 
l'organisme, font qu'un grand nombre de ces techniques sont mises en œuvre de nos jours dans un environnement 
commercial non médical.

• Leur exclusion de la brevetabilité ne semble donc plus guère justifiable. Ceci s'applique en règle générale à des 
traitements tels que le tatouage, les piercings, l'épilation par rayonnement optique et la micro-abrasion de la peau.

• Cette réalité ne peut pas non plus être ignorée pour les interventions de routine dans le domaine médical, notamment 
si elles sont sûres dans le principe .

• La Grande Chambre de recours laisse à la jurisprudence la possibilité de s’adapter aux situations techniques.

Décision G1/07 Changement de pratique (2)
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• T 663/02 : une étape d’"injecter l'agent de contraste pour la résonance magnétique 
dans une veine éloignée de l'artère" est une intervention de routine mineure, qui 
n'implique aucun risque important pour la santé lorsqu'il est fait preuve de la diligence 
professionnelle et de l'expertise requises.

• Utilisation d’une matrice de risques jaugeant le risque de complications 
(improbable, probable, très probable) et les conséquences de la complication 
(mineures, modérées, majeures).

• T 2699/17 : Dilatation guidée d'un matériau élastomère dans une dent, la gencive se 
rétracte de la dent, si bien qu'une empreinte adéquate de la dent pouvait être 
obtenue.

• Bien que des blessures mineures de l'épithélium sont possibles, pas 
d’"intervention physique majeure sur le corps", pas de « risque considérable 
pour la santé ».

Risques substantiels pour le patient ? NON



16Risques substantiels pour le patient ? OUI

• T 1695/07 : Procédé de manipulation du sang qui consiste à retirer 
continuellement du sang d'un patient, à le faire s'écouler dans une 
ligne de circulation d'un circuit extracorporel et à le réinjecter au 
patient, est une méthode de traitement chirurgical du corps humain

• Ce procédé comporte des "risques considérables pour la santé" 
du patient, même s'il est fait preuve de la diligence 
professionnelle et de l'expertise requises sur le plan médical  



17Méthodes impliquant interaction avec le corps humai n

• Grâce à G1/07, on peut tenter de revendiquer des méthodes générant une interaction avec le corps humain dans les cas 
suivants :

• Méthodes de traitement esthétiques pouvant être mises en œuvre dans des environnements non médicaux 

• Méthodes de chirurgie partiellement ou peu invasives pouvant être mise en œuvre sans médecin ou/et sans mettre 
en danger le patient

• Méthode de préparation avant la chirurgie ou de finalisation après chirurgie
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Quelles différences 
avec la pratique 
américaine ?
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• Article 35 USC 101 : Pas de limitations comme en Europe

Quiconque invente ou découvre un procédé , une machine, une fabrication ou une composition de matières 
nouveaux et utiles, ou un perfectionnement nouveau et utile de ceux-ci, peut obtenir un brevet à cet effet , sous 
réserve des conditions et exigences du présent titre.

« Tout ce qui est sous le soleil est brevetable!!! »  En tout cas pas de limitations sur les méthodes chirurgicales qui 
sont jugés être des procédés utiles !

• Mais limites pour faire valoir son droit de brevet par l’article 35 USC §287(c):

Les dispositions des articles [sur la contrefaçon] ne s'appliquent pas à l'encontre d'un médecin ou d' une entité 
de soins de santé connexe en ce qui concerne l'exécution par un médecin d'une activité médicale qui constitue une 
infraction, pour ce qui est de cette activité médicale.

Le terme « activité médicale » signifie l'exécution d'une procédure médicale ou chirurgical e sur un corps , mais 
n'inclut pas (i) l'utilisation d'une machine, d'une fabrication ou d'une composition brevetée en violation d'un tel brevet, 
(ii) la pratique d'une utilisation brevetée d'une composition en violation d'un tel brevet, ou (iii) la pratique d'un 
processus en violation d'un brevet de biotechnologie.



20En cas de contrefaçon

• Pas d’attaque directe contre les médecins ou les établissements où ils exercent

• L’exemption ne s’applique pas aux produits mis en œuvre pour l’exécution de la méthod e s’ils sont brevetés
(possible d’attaquer un concurrent qui livrerait de tels produits à un médecin ou à un établissement) 

• En outre, il est possible de poursuivre un concurrent qui inciterait un médecin à mettre en œuvre la méthode

• Empêche aussi la fourniture de notices d’utilisation décrivant la méthode chirurgicale
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• Possibilité aux USA de revendiquer des méthodes chirurgicales

• Y compris pour “construire” des produits dans le corps du patient, en effectuant une chirurgie

• Par exemple une valve cardiaque en plusieurs parties qui est reconstituée dans le corps 

• Aucune restriction dans l’obtention des brevets, sinon les critères habituels de nouveauté et de non évidence vis-à-vis 
de l’état de la technique
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• Brevet délivré aux USA sur une méthode d’implantation de valve (en Europe, seuls les composants spécifiques de la 
valve ont été protégés).

1. A  method for implanting a prosthetic apparatus at the native mitral valve region of a heart, comprising:

• positioning a main body of the prosthetic apparatus in a radially compressed state within the native annulus;

• positioning an atrial anchor (116) of the prosthetic apparatus within the left atrium (4) so as to engage an atrial surface of the native 
annulus;

• positioning a first ventricular anchor (126) of the prosthetic apparatus behind the anterior native valve leaflet (10);

• positioning a second ventricular anchor (126) of the prosthetic apparatus behind the posterior native valve leaflet (12); and

• allowing the main body to self-expand from the radially compressed state to an expanded state contacting inner surfaces of the native 
valve leaflets.
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Conseils pratiques



24Obtenir une protection en Europe et aux US

• T = 0 : Déposer une première demande de brevet 
en Europe

• Dépôt d’une demande de brevet européen : 

• Immédiatement viser une protection pour 38 
Etats-Membres du continent européen

• Dépôt d’une demande de brevet français : 

• Créer le droit de priorité et obtenir un rapport 
de recherche pour un budget moins élevé; 

• Potentiellement plus risqué, l’INPI étant 
généralement plus sévère en matière 
d’exclusion

Stratégies couramment proposées

• T = 12 mois : Etendre la protection en déposant au 
moins une autre demande de brevet

• Dépôt d’une demande de brevet américain

• Dépôt d’une demande de brevet européen

• Si le premier dépôt était français, pour 
étendre la protection à l’Europe

• Si le premier dépôt était européen, pour 
prolonger la durée maximale de protection 
d’un an

• Autres dépôts nationaux

• Dépôt d’une demande internationale PCT pour 
conserver la possibilité d’une protection dans 157 
états pendant 18 mois supplémentaires
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• Revendiquer le dispositif médical

• Même si le dispositif est prévu pour être implanté dans le corps

• Tenter des revendications sur des cas limites :

• Revendiquer une méthode qui échappe à l’exclusion

• Actes préparatoires à une chirurgie:

• On scanne le patient; On fabrique une endoprothèse spécifique au patient sur la base du scan

• Revendiquer le dispositif médical défini par son pr océdé d’obtention

• Exemples :

• Endoprothèse spécifique au patient construite sur la base d’une imagerie du patient → acceptable

• Construction d’un greffon impliquant des étapes chirurgicales → exclu (T0775/97) 

• Anticiper le dépôt ultérieur aux US:

• Insérer dans la description toute revendication qui serait manifestement exclue par le droit européen

• Exemples : décrire étapes chirurgicales pour implanter la prothèse faisant l’objet des revendications en Europe

Obtenir une protection en Europe et aux US
Premier dépôt en Europe
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• Conserver les revendications prévues dans la première demande de brevet

• Introduire de nouvelles revendications sur la base de la description et qui auraient été exclues en Europe

Obtenir une protection en Europe et aux US
Second dépôt aux US



27Cas pratique
Exemple d’un système de cathéter épidural

Réserve de 
médicament

Système de 
délivrance du 
médicament

Module de 
commande 

par le patient

Interface de 
suivi pour 
l’équipe 
médicale
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• Brevets (capteurs, pied, fonctions spécifiques du logiciel embarqué, interface avec smartphone)

• Marques (du fabricant, du produit, logo, son distinctif, animations, jeu de couleurs)

• Dessins & Modèles (boîtier, forme extérieure du piètement, pictogrammes)

• Topographie de semi-conducteur

• Droit d’auteur (sonnerie, animations, programme d’ordinateur)

• Savoir-Faire (dossier de conception, dossier de fabrication)

• Protection des bases de données

Autres modes de protection
Exemple d’un moniteur patient communiquant



29Contact

Romain TOUCAS
Associé 
Conseil en Propriété Industrielle 
Mandataire en Brevets Européens
UPC Representative

+33 (0)4 78 60 52 84
rtoucas@lavoix.eu

Damien COLOMBIE
Associé
Conseil en Propriété Industrielle 
Mandataire en Brevets Européens
UPC Representative

+33 (0)1 53 20 14 20
dcolombie@lavoix.eu
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